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Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la communication
institutionnelle des armées sur les réseaux sociaux qui s'est fortement développée ces dernières années. Si elle
peut légitimement contribuer au lien armée-Nation et à la valorisation des missions des forces armées, plusieurs
publications récentes interrogent quant au respect des principes républicains, à la neutralité politique des
armées et au caractère inclusif de cette communication. Ainsi, le 5 janvier 2026, le compte officiel de l'Armée de
terre a diffusé sur le réseau social X une publication accompagnée de la mention « Besoin de renforts ? » avec
les chasseurs alpins en plein exercice. Cette communication, au ton ironique et décalé, faisait référence à
l'épisode de forte chute de neige dans toute la France. Cependant, elle intervient dans un contexte international
particulièrement tendu autour de la question de la souveraineté du Groenland menacé par les États-Unis
d'Amérique. Elle est une forme de dérision qui est déplacée et qui a créé de la confusion face à une situation
internationale grave qui intervenait durant la même journée. L'expression d'un soutien politique ou stratégique
autour de la question du Groenland relève exclusivement des autorités politiques ; elle ne saurait laisser à
penser qu'elle incombe à la communication institutionnelle des armées. Bien plus grave, le 9 octobre 2025, le 3e
régiment de parachutistes d'infanterie de marine (3e RPIMa) publiait sur le même réseau un message affirmant :
« La vraie jeunesse de #France est bien là ! ». Une telle formulation suggère, par opposition implicite, qu'une
partie de la jeunesse et, au-delà, de la communauté nationale serait exclue du récit républicain. Elle apparaît
contraire aux principes d'unité, d'égalité et de neutralité qui doivent s'imposer aux forces armées de la
République. Cette publication mettait aussi en scène des militaires arborant un vêtement portant la mention «
Para Bruno », en référence au général Marcel Bigeard, figure historiquement associée à des pratiques de torture
durant la guerre d'Algérie. La mise en valeur implicite de telles références constitue un signal extrêmement
préoccupant en ce qu'elle révèle des manquements aux principes fondamentaux de la République. Cette
communication est très largement incompatible avec le devoir de réserve, de neutralité politique et de retenue
qui incombe à l'armée républicaine. Ces communications montrent un glissement vers une parole de certaines
autorités militaires, en contradiction avec la subordination des armées au pouvoir politique. Dans ce contexte, il
lui demande quelles directives précises encadrent aujourd'hui la communication des armées sur les réseaux
sociaux, quels mécanismes de contrôle et de validation sont effectivement mis en œuvre et quelles mesures elle
entend prendre afin de garantir le strict respect des principes républicains, de la neutralité politique des forces
armées. Il souhaite enfin savoir si une réflexion est engagée pour renforcer la régulation, la formation et la
responsabilité des chaînes de communication militaire sur les plateformes numériques.
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